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La nomination de Prosper 
Mérimée comme inspecteur 
général des monuments histo-
riques de France en 1834 a posé 
les fondements d’une réflexion 
sur le patrimoine architectural 
avec son lot de doutes et d’inter-
rogations : fallait-il simplement 
protéger les bâtiments en les 
conservant à l’identique, les 
laisser se détériorer ou les 
reconstruire selon une certaine 
idée de ce qu’ils avaient pu être ? 
Notre rapport au patrimoine a 
quelque chose de paradoxal, car 
on est pris entre la volonté de 
maintenir tel quel ce qui a existé, 
comme un trésor du passé, et 
celle de faire œuvre nouvelle 
en acceptant que les œuvres 
du passé évoluent au risque de 
disparaître.

1. Cet article est une version remaniée et 
actualisée d’une communication présentée 
à Ravenne en 2017 : avec l’accord de ma 
collègue Donatella Restani (Université de 
Bologne), qui alors m’avait demandé de pré-
senter les principales thématiques de l’ex-
position « Musiques ! Échos de l’Antiquité », 
je saisis l’occasion de présenter ce texte aux 
Chroniques d’Archimède pour illustrer ma 
démarche d’analyse de la musique antique, 
sous l’angle plus particulier du patrimoine. 
On ne sera donc pas étonné de voir que 
beaucoup d’exemples sont empruntés au 
catalogue. J’adresse mes plus vifs remer-
ciements à Donatella Restani pour m’avoir 
autorisé à publier cette version.

Étymologiquement, le patri-
moine désigne un bien qu’on 
hérite de son père (2), et plus gé-
néralement de ses ascendants, ce 
qui donne une dimension collec-
tive à ce legs, et la loi veut que, 
une fois devenu dépositaire d’un 
héritage, on en devienne pro-
priétaire mais aussi responsable 
d’une éventuelle transmission 
à ses descendants. Longtemps 
habitués à considérer le patri-
moine dans sa matérialité, nous 
n’avons admis que récemment 
– à l’échelle de l’histoire humaine 
– l’idée qu’il existait aussi un pa-
trimoine immatériel, intangible 
mais tout aussi constitutif de ce 
qui fonde les communautés hu-
maines par voie de transmission. 
Plus encore, il faut remarquer 
qu’il n’y a pas de frontière her-
métique entre ces deux types de 
patrimoine, comme le montre le 
cas de la musique (3) : si le phé-
nomène sonore est par essence 
éphémère et qu’il disparaît, ne 
laissant guère qu’un souvenir im-
matériel à l’auditeur, ses condi-
tions d’émergence et d’existence 

2. Cette notion est aujourd’hui remise en 
question, dans l’idée qu’elle invisibilise l’hé-
ritage laissé par les femmes. Le fait est qu’en 
ancien français, la notion de matrimoine 
existait, et le mot a évolué en « mariage ».
3. Certaines pratiques musicales de la 
Grèce contemporaine ont été classées 
au patrimoine mondial de l’UNESCO : le 
rebetiko (2017), le chant byzantin (2019), et 
plus récemment la caravane polyphonique 
d’Épire (2020).

sont bien matérielles, que l’on 
songe tout simplement à l’instru-
ment de musique ou aux édifices 
de spectacle. L’ensemble forme 
donc ce que l’on peut appeler 
avec l’UNESCO le « patrimoine 
culturel » – notons qu’en anglais 
la notion de patrimoine est ren-
due par heritage :  

« Ce que l’on entend par « patri-
moine culturel » a changé de ma-
nière considérable au cours des 
dernières décennies, en partie du 
fait des instruments élaborés par 
l’UNESCO. Le patrimoine culturel 
ne s’arrête pas aux monuments 
et aux collections d’objets. Il com-
prend également les traditions ou 
les expressions vivantes héritées 
de nos ancêtres et transmises à nos 
descendants, comme les traditions 
orales, les arts du spectacle, les 
pratiques sociales, rituels et événe-
ments festifs, les connaissances et 
pratiques concernant la nature et 
l’univers ou les connaissances et le 
savoir-faire nécessaires à l’artisa-
nat traditionnel ». (4)

Cette large définition met l’ac-
cent sur l’oral, ce qui souligne a 
contrario le poids qu’on accor-
dait jusque-là à l’écrit dans la 
transmission, en particulier sous 
la forme du testament. Il est 

4. https://ich.unesco.org/fr/qu-est-ce-que- 
le-patrimoine-culturel-immateriel-00003.
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pourtant devenu évident que 
l’oral est un vecteur de trans-
mission tout aussi important, 
sinon plus, en particulier dès qu’il 
est question de musique. Cette 
nouvelle manière d’envisager le 
patrimoine accorde une atten-
tion toute particulière aux pres-
tations musicales, ce qui répond 
à l’émergence des performance 
studies dans le paysage actuel de 
la recherche. Sur la page consa-
crée aux arts du spectacle, on 
peut lire encore :

« La musique est peut-être le plus 
universel des arts du spectacle et 
on la trouve dans toutes les socié-
tés, faisant le plus souvent partie 
intégrante d’autres formes d’arts 
du spectacle et d’autres domaines 
du patrimoine culturel immaté-
riel, comme les rituels, les mani-
festations festives ou les traditions 
orales. Elle est présente dans les 
contextes les plus divers : sacrée ou 
profane, classique ou populaire, 
étroitement liée au travail ou au 
divertissement. La musique peut 
également avoir une dimension 
politique ou économique : elle peut 
raconter l’histoire d’une commu-
nauté, chanter les louanges d’un 
personnage puissant ou jouer un 
rôle clé dans des transactions éco-
nomiques. Les occasions dans les-
quelles on interprète de la musique 
sont tout aussi variées : mariages, 
funérailles, rituels et initiations, 
activités festives, divertissements 
de toutes sortes, ainsi que bien 
d’autres fonctions sociales ». (5)

Souvent les études sur la mu-
sique antique ont été regardées 
avec une certaine suspicion, 
voire un certain discrédit, dans 
l’idée que la musique n’est pas 

5. https://ich.unesco.org/fr/arts-du-spectacle- 
00054.

un sujet sérieux. En 1907, Jules 
Combarieu écrit que « les études 
d’histoire musicale ne sont pas 
officiellement reconnues » (6). Du 
chemin a été parcouru. Il est dé-
sormais acquis que la musique 
joue un rôle majeur dans tous 
les aspects de la vie des collec-
tivités humaines : politique, so-
cial, économique, scientifique, 
diplomatique etc. L’histoire de la 
musique a trouvé d’autres lettres 
de noblesse dans le champ de 
l’anthropologie culturelle, par 
le biais de l’ethnomusicologie. 
La principale difficulté pour la 
musique antique est que nous 
ne saurions l’étudier comme une 
culture vivante. Mais à y réfléchir 
de près, qu’est-ce qu’une culture 
vivante sinon un patrimoine qui 
s’est constitué dans un espace 
défini à un moment défini ? En 
d’autres termes, quand bien 
même la culture est « vivante », 
on ne saurait présumer d’une 
permanence parfaite des rites 
et pratiques. À moins d’étudier 
une culture entièrement coupée 
des autres, figée dans le temps 
et l’espace, il faut aussi concevoir 
la possibilité d’interactions avec 
d’autres cultures qui conduisent 
à d’inévitables changements ou 
métissages. Et c’est un principe 
de base de l’anthropologie que 
la présence d’un observateur 
change déjà à un certain degré 
la performance en train de se 
dérouler. Ces réserves sur l’étude 
des cultures contemporaines 
atténuent la frustration que l’on 
peut éprouver quand il s’agit 
d’étudier la culture musicale des 
sociétés antiques. 

Les objets représentatifs des 
cultures musicales antiques sont 
le reflet d’un patrimoine musical 

6. Combarieu 1907, p. 339.

individuel ou collectif, fruit d’une 
histoire personnelle et sociale. Si 
les sources textuelles et icono-
graphiques sont nombreuses sur 
les pratiques musicales, le défi est 
plus difficile à relever pour l’illus-
tration des sons : outre qu’il n’est 
pas toujours aisé de faire la dif-
férence entre ce que nous appe-
lons bruit et musique, les phéno-
mènes sonores sont davantage 
accessibles par les textes que par 
d’autres sources, exception faite 
des artefacts sonores, qui bénéfi-
cient aujourd’hui de l’apport des 
nouvelles technologies (analyses 
physico-chimiques, numérisa-
tion, modélisation et impression 
en trois dimensions) en plus de la 
reconstitution de la « chaîne opé-
ratoire » par l’archéologie expéri-
mentale. Mais le point de vue ne 
peut que changer en prenant en 
compte de nouvelles probléma-
tiques de recherche, notamment 
celle du « paysage sonore », défini 
ainsi par Alexandre Vincent dans 
le cadre de nos travaux com-
muns : « Un paysage sonore est 
la représentation par un individu 
ou un groupe d’individus, dont  
les sens sont le produit d’une 
construction sociale historique-
ment datée et contextualisée 
d’un ensemble d’événements so-
nores entendus en un lieu et en 
un temps historique déterminé 
pouvant être urbain ou rural. » (7)

Dans cet article, je voudrais donc 
repartir de la notion de « patri-
moine », une « recherche tous 
azimuts », selon un article de 
Philippe Testard-Vaillant (8), qui 
évoque notamment les « straté-
gies de conservation et de res-
tauration » mises en œuvre entre 
autres pour les instruments de 

7. Vincent 2015, p. 28.
8. Testard-Vaillant 2018.
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musique. Le patrimoine musical 
antique, qui fondamentalement 
est une construction sociale en 
ce qu’il définit l’histoire de cer-
taines communautés humaines, 
est d’abord appréhendé selon 
des modalités matérielles, qu’il 
s’agisse du rapport des anciens 
à leur propre passé musical – et 
sonore – ou de ce que nous, mo-
dernes, avons hérité des anciens 
dans ce domaine. Cependant, 
aujourd’hui, de nouveaux pa-
radigmes se sont fait jour, qui 
invitent à considérer le patri-
moine dans son immatérialité, 
c’est-à-dire l’ensemble des gestes 
éphémères dont nous n’avons 
que quelques modestes traces, 
voire dans sa virtualité, à l’ère du 
numérique. L’objectif de cette 
contribution est de donner un 
aperçu des grands modèles par 
lesquels on a appréhendé ce 
patrimoine dans l’histoire de la 
discipline, qui reflètent d’une 
certaine manière aussi mon par-
cours personnel.

Du patrimoine visuel  
au patrimoine musical

Pendant longtemps, la musique 
antique a été transmise aux mo-
dernes sous la forme de textes 
connus surtout des érudits (9). Les 
fouilles du xviiie siècle et surtout du 
xixe siècle ont mis au jour quantité 
d’images qui ont assez vite dépas-
sé le champ savant pour gagner 
le monde des artistes, qui créent 
leur propre vision de la musique 
antique. Avec l’invention de nou-
veaux arts comme le cinéma et 
la bande dessinée (Astérix, Alix), 
et le développement des jeux 
vidéo, l’iconographie musicale 
inspirée par l’antique n’a cessé 
d’augmenter. 

9. Belis 2002.

La production artistique du xixe 
siècle mettait les scènes antiques 
particulièrement à l’honneur 
dans les arts visuels (peinture et 
sculpture) et dans des arts com-
binant vision et audition comme 
l’opéra. L’exemple du Vésulien 
Jean-Léon Gérôme (1824-1904) 
est éclairant  : féru d’Antiquité, il 
s’est illustré autant dans la pein-
ture que la sculpture. Héritier de 
l’académisme, représentant du 
courant dit « pompier », Gérôme 
recrée l’Antiquité à la fois en pui-
sant dans un imaginaire ambiant 
mais aussi en citant des œuvres 
authentiques. Considérons sa 
toile Anacréon, Bacchus et 
l’Amour, réalisée en 1848 et au-
jourd’hui conservée au Musée 
des Augustins à Toulouse (10) 
(fig. 1). Cette composition met au 
premier plan le poète Anacréon 
jouant de la cithare, accompa-
gné de deux enfants, Dionysos 
avec thyrse et coupe d’une part 
et d’autre part Éros avec ailes 
et arc. Gérôme a reproduit avec 
beaucoup de minutie la cithare, 
même s’il interprète mal les élé-
ments organologiques comme 
les résonateurs métalliques qu’il 
incorpore aux montants de l’ins-
trument. Notons aussi que le tis-
su qui pend, normalement plein, 
est ici réinterprété comme une 
résille décorée dans la partie su-
périeure de hiéroglyphes égyp-
tiens. Enfin, l’orientation choisie 
par Gérôme fait qu’il a inversé 
la représentation du citharède, 
comme s’il était gaucher, ce qui 
ne se voit que très rarement dans 
l’iconographie antique. À gauche 
de la toile, une ménade dénudée 
joue de l’aulos, dont Gérôme em-
prunte la forme générale plutôt 
aux tibiae romaines. À ses pieds, 

10. Musiques ! Échos de l’Antiquité, 2017,  
n° 5 p. 119.

on voit un très beau lécythe à 
fond blanc. À l’arrière-plan, une 
foule aux allures dionysiaques 
est menée par une joueuse de 
tympanon, qui est une citation 
d’une célèbre statue grecque 
connue par le biais de figurines 
en terre cuite. L’inspiration de 
Gérôme vient peut-être du 
goût de l’époque pour la poésie 
anacréontique qui se répand dans 
les cercles littéraires, comme en 
témoigne l’« Odelette anacréon-
tique » de Théophile Gautier, 
publiée dans le recueil Émaux 
et camées entre 1852 et 1872. 
Bien plus tard, en 1881, Gérôme 
donnera une version sculptée en 
bronze de sa vision de l’antique 
poète de Téos, conservée au mu-
sée Georges-Garret de Vesoul : 
conservant le même titre, il ré-
duit le groupe au poète et aux 
deux enfants qu’il tient dans les 
bras. Gérôme n’a pas renoncé à 
la cithare, qu’il accroche au dos 
d’Anacréon. L’œuvre de Gérôme, 
comme celle des artistes de son 
temps, montre bien que la mu-
sique antique relève davantage 
du patrimoine visuel que sonore. 
Ils recomposent une sorte de 
mosaïque d’éléments dispa-
rates pour lesquels il manque 
certaines clefs de lecture, qui ne 
viendront qu’avec les nouvelles 
découvertes archéologiques, 
notamment d’instruments de 
musique.

L’œuvre de Gérôme est elle-
même érigée rapidement au 
rang de patrimoine, même s’il 
ne résiste guère à la révolution 
impressionniste. L’imagerie qu’il 
a contribué à fixer de la musique 
antique inspire les réalisateurs 
tout au long du xxe siècle et l’ima-
ginaire moderne de la musique 
antique doit beaucoup aux re-
présentations qu’on en trouve 
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dans le cinéma, et tout parti-
culièrement le péplum. De ce 
point de vue, le péplum remplit 
des fonctions similaires à l’opéra, 
notamment les fresques gran-
dioses de Verdi, que l’on songe 
à Aïda pour l’Égypte ou Nabucco 
pour la Mésopotamie et l’histoire 
juive. L’opéra, par ailleurs héri-
tier de la tragédie grecque en 
ce qu’il combine texte, musique 
et danse, s’est aussi nourri des 
mythes gréco-romains relatifs à 
la musique. Le meilleur exemple 
en est l’histoire d’Orphée, dont 
la version la plus célèbre est 
sans doute l’Orfeo ed Euridice de 
Christoph Willibald Gluck. Nous 
avons conservé plusieurs photo-
graphies d’actrices ayant inter-
prété le fils d’Apollon dans des 
représentations de cette œuvre. 
Une des plus anciennes montre 
la Suédoise Matilda Linden (née 
Jungstedt) en 1885 avec dans les 
mains un instrument qui corres-
pond parfaitement à la manière 
dont on se représentait alors la 
lyre, qui ressemble davantage 
à une petite cithare aux mon-
tants très arrondis (11). Un autre, 

11. Cliché AKG 186546.

pris quelques années plus tard, 
montre les deux sœurs Sofia et 
Giulia Ravogli en 1890 (12), res-
pectivement dans les rôles d’Eu-
rydice et Orphée. Elles se sont 
produites à Covent Garden dans 
six représentations en novembre 
1890, après avoir joué dans Aïda, 
dont les trompettes ne cessent de 
résonner à nos oreilles (13). Si l’on 
en croit la presse de l’époque (14), 
Giulia triompha dans le rôle d’Or-
phée. Sa sœur semble-t-il n’avait 
pas les mêmes aptitudes vocales 
ni le même génie dramatique, 
mais sa beauté sculpturale et 
son port digne lui valurent une 
certaine renommée. Sur cette 
photographie, Eurydice, morte, 
est allongée tandis qu’Orphée, 
lui tenant la main, est assis dans 
une attitude méditative. Sa lyre 
est posée debout au pied du 
lit : l’instrument pentacorde est 
particulièrement peu crédible, 
mais il paraît clair que celui qui a 
conçu l’objet a voulu lui donner 
la forme d’un cœur, pour évoquer 

12. https://www.gettyimages.fr/license/ 
520850195.
13. Musiques ! Échos de l’Antiquité, 2017, 
n° 8-12 p. 122-123.
14. Wearing 2013, p. 42, n° 90.295.

les amours malheureuses du fils 
d’Apollon. Le baudrier, présent 
dans de nombreuses images 
antiques, est ici réinterprété 
comme un motif décoratif. Un 
autre cliché (15) illustrait le retour 
de cet opéra à Londres en 1961, 
joué au même endroit, mais dé-
signé désormais comme le Royal 
Opera House. Pris le 12 janvier 
1961, il montre un trio d’actrices, 
les sopranos australiennes Elsie 
Morison et Jenifer Eddy ainsi que 
la contralto britannique Norma 
Procter dans les rôles respectifs 
d’Eurydice, Amour et Orphée. 
Norma Procter, qui faisait alors 
ses débuts à l’opéra, tient un ins-
trument octacorde qui est un pur 
accessoire, assez sobre dans sa 
morphologie.

Quant au cinéma, une des 
premières mises à l’écran d’un 
instrument de musique est le 
court-métrage Pygmalion et 
Galatée de Georges Méliès en 
1898 (16). Pygmalion, qui est en 
train d’achever sa statue de 
Galatée, en tombe éperdument 
amoureux. La statue alors prend 
vie, mais quand le sculpteur es-
saie de l’embrasser, elle change 
soudain de place, se tenant sur 
un autre piédestal et jouant 
d’une lyre toute héritée de 
l’imagerie des deux siècles pré-
cédents. Puis la statue se sépare 
en deux, une moitié apparaissant 
après l’autre, ce qui rend l’artiste 
complètement fou. Finalement 
les deux moitiés se réunissent et 
au moment où Pygmalion croit 
enfin toucher au but, Galatée 
redevient une statue. Cette ver-
sion du mythe, particulièrement 

15. http://www.gettyimages.fr/license/ 
174527508.
16. C’est l’opus 156 dans le catalogue des 
œuvres de G. Méliès. Voir Dumont 2009,  
p. 129
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Fig. 1. Jean-Léon Gérôme, Anacréon, Bacchus et l’Amour, 1848, Toulouse, Musée des 
Augustins, inv. 2004 1 102 © Mairie de Toulouse, musée des Augustins – Photo STC.
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comique, a donné à Méliès l’oc-
casion de s’essayer à différentes 
illusions théâtrales. Première 
adaptation cinématographique 
du mythe, ce petit film semble 
être une métaphore du travail de 
réalisateur : devant monter des 
séquences prises indépendam-
ment, il désespère de donner 
vie à ce qui reste fondamentale-
ment une illusion. Ce n’est sans 
doute pas un hasard si Méliès 
lui-même interprète le rôle de 
Pygmalion avec Jehanne d’Alcy 
en Galatée. L’idée que la Galatée 
de Pygmalion ait été une musi-
cienne est originale, sans doute 
inspirée par une autre Galatée my-
thique, celle qui suscite l’amour 
vain de Polyphème qui essaie de 
la séduire avec la musique de sa 
syrinx. La pose que prend Galatée 
dans le court-métrage est proba-
blement empruntée à l’Apollon ci-
tharède du Vatican. Enfin, notons 
que Galatée pince les cordes de 
son instrument, alors même qu’il 
s’agit d’un film muet : peut-être 
est-ce là encore un trait ironique 
de Méliès. 

La Grèce antique a suscité bien 
moins de péplums que l’Antiqui-
té romaine et il n’y a rien de com-
parable au nombre de trompes 
romaines, droites ou courbes, qui 
peuplent les grandes fresques 
impériales réalisées à Hollywood 
ou Cinecittà. Il y a néanmoins 
quelques belles scènes inspi-
rées de l’histoire grecque, ainsi 
le film réalisé par Robert Rossen 
en 1956, Alexandre le Grand, où 
Richard Burton tenait le rôle-
titre, Danielle Darrieux campant 
Olympias (17). Dans une scène 
où l’on voit l’entrée triomphale 
d’Alexandre avec son armée, 

17. Dumont 2009, p. 238-240. Sur la musique 
du peplum, voir Vendries 2015.

le Macédonien est précédé de 
quelques joueurs de grandes 
trompes droites en bronze, qui, 
si elles sont censées figurer la 
salpinx grecque, sont de fait 
une copie de tubae romaines. 
Cette imagerie est directement 
empruntée au péplum romain, 
qu’on songe par exemple au Quo 
vadis ? de Mervin LeRoy (1951). 
Toutefois, pour faire grec, l’ac-
cessoiriste a coiffé les soldats de 
casques corinthiens. Tel est le 
type de sonorités qui dominent 
le péplum gréco-romain : des 
sons puissants, riches en cuivre, 
particulièrement associés au 
monde militaire. On trouvera 
en revanche de grandes harpes 
dans les péplums se déroulant en 
Égypte (ainsi le Cléopâtre de Cecil 
B. Demille en 1934 ou le César et 
Cléopâtre de Gabriel Pascal en 
1945) ou en Orient (par exemple 
le David et Bethsabée de Henry 
King en 1951).

Deux ans avant le film de Méliès, 
Théodore Reinach avait fait 
entendre sa restitution du pre-
mier hymne delphique à Paris, 
ouvrant ainsi la voie à de nom-
breuses présentations de cette 
musique, qui est à ce point dé-
concertante qu’elle provoque un 
rejet de la part de compositeurs 
comme Saint-Saëns qui s’étaient 
essayés de composer à l’an-
tique. En 1892, l’École française 
d’Athènes commence sa grande 
fouille de Delphes, et un an plus 
tard, en 1893, on découvre des 
inscriptions tout à fait originales. 
Elles portent une notation musi-
cale. Il s’agit de deux hymnes à 
Apollon qui ont été interprétés 
lors de la Pythaïde de 128 avant 
notre ère, lors d’une procession 
des Athéniens à Delphes avec 
une grande corporation de mu-
siciens qui jouaient de l’aulos 

et de la cithare. Elle s’achevait 
par un grand sacrifice à l’autel 
d’Apollon, devant le temple à 
Delphes, et on y interprétait ces 
hymnes. Le premier hymne est 
dû à Athēnaios, qui y loue le dieu 
Apollon, décrit le sacrifice en 
cours et évoque les liens parti-
culiers entre la cité d’Athènes et 
celle de Delphes. Aussitôt après 
cette découverte sensation-
nelle, Reinach se charge de la 
transcription musicale. Son but 
est de faire connaître largement 
l’hymne à Apollon. Mais pour ne 
pas heurter les oreilles sensibles 
du public de son époque, il de-
mande des harmonisations à des 
compositeurs contemporains, 
d’abord pour la première audi-
tion à l’École française d’Athènes, 
en mars 1894, devant le roi de 
Grèce, puis à Paris. Une partition, 
présentée dans l’exposition sur 
« L’olympisme : une invention mo-
derne » au Louvre au printemps 
2024, est la version publiée (2e 
édition) de l’arrangement que 
Gabriel Fauré a fait pour or-
chestre de chambre et voix de 
soprano. Elle porte deux auto-
graphes. En haut à droite, on voit 
celui de Théodore Reinach qui 
écrit : « À ma gracieuse interprète 
qui par son dévouement impro-
visé a sauvé une soirée com-
promise. Hommage dévoué ». 
En haut à gauche, on lit celui de 
Germaine Lubin, élève à cette 
époque au conservatoire de Paris 
dont Fauré était le directeur, qui 
devait être promise à une grande 
carrière de chanteuse à l’Opéra. 
Je pense avoir identifié la soirée 
en question : grâce au Comoedia, 
on apprend que le 9 avril 1908, 
le Comité d’études historiques, 
archéologiques et artistiques « La 
Montagne Sainte-Geneviève et 
ses abords » a donné à l’Institut 
des Sourds-Muets une fête dans 
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laquelle une chanteuse grecque 
du nom de Mati devait chanter 
l’Hymne à Apollon ; deux jours 
après, le quotidien informe ses 
lecteurs que le programme a dû 
être modifié en raison de l’indis-
position des chanteuses et que 
Germaine Lubin est l’interprète 
de l’Hymne à Apollon. Après sa 
publication, le succès de la parti-
tion est immense, elle fait le tour 
du monde, et on l’entend égale-
ment lors du congrès que réunit 
Pierre de Coubertin en juin 1894 
pour décider de la naissance des 
Jeux Olympiques modernes (18). 
Cette représentation – qui devait 
avant tout être une représenta-
tion d’agrément – fut décisive. 
La découverte des textes musi-
caux delphiques est l’occasion 
de redécouvrir d’autres docu-
ments, bien connus depuis le 
xviie siècle comme les hymnes de 
Mésomède de Crète, ou décou-
verts plus récemment, comme 
la petite colonne de Seikilos 
(fig. 2) ou le fragment de l’Oreste 
d’Euripide.

18. Belis 2008 ; Belis 2009 ; Perrot 2024a. La 
pièce a été donnée lors de la cérémonie de 
clôture des Jeux Olympiques de Paris : cf. 
Perrot 2024c.

Partitions imprimées et vestiges 
d’instruments contribuent à faire 
exister la musique antique dans 
d’autres champs de la matériali-
té, de même que les enregistre-
ments, qui, à la faveur du déve-
loppement de la radiophonie, 
apparaissent dans des émissions 
consacrées à l’histoire de la mu-
sique, comme illustration d’un 
savoir que l’on croyait perdu (19). 

Recontextualiser le  
patrimoine musical an-
tique et sa transmission

Les grandes campagnes ar-
chéologiques dans le bassin 
méditerranéen au xixe siècle 
(Égypte, Morée) et en Orient au 
début du xxe siècle mettent au 
jour de nouvelles images qui 
viennent enrichir le patrimoine 
iconographique, mais aussi des 
instruments qui complètent 
alors la connaissance des objets 
destinés à produire du sonore. 
Si ces découvertes ont pu être 
documentées assez tôt, avec plus 
ou moins de détails, il n’y a pas eu 
de collation d’ensemble pour ar-
river à un catalogue raisonné de 
tous les instruments de musique 
antique. Ce qu’il y a de plus avan-
cé en la matière se trouve dans 
le milieu des égyptologues, avec 
quelques catalogues de grands 
musées publiant leurs collections 
d’instruments antiques, comme 
le Musée égyptien du Caire ou 
le Louvre. L’élaboration d’une 
base de données réunissant 
tous les vestiges d’instruments 
sonores des grandes aires chro-
no-culturelles méditerranéennes 
antiques est un travail de longue 
haleine que le projet RIMAnt a en-
trepris depuis quelques années 

19. Perrot 2021.

maintenant (20). Bien des ques-
tions se posent, dès lors que l’on 
envisage une telle entreprise, no-
tamment pour la typologie : nous 
avons fait le choix de nous référer 
à la classification ethnomusico-
logique Honsbostel-Sachs en 
quatre grandes catégories (idio-
phones, membranophones, cor-
dophones et aérophones), mais 
il fallait aussi tenir compte de la 
manière dont les anciens nom-
maient leurs instruments, quand 
on le sait, sachant qu’ils avaient 
leurs propres critères de clas-
sement (21). Car étudier le patri-
moine d’une culture, c’est savoir 
faire la part entre ce qui est issu 
de son propre regard et ce qui se 
fait dans la culture elle-même.

La principale difficulté quand on 
étudie la musique antique est de 
ne pas donner l’impression d’un 
grand tout sensoriel immuable 
et intemporel. Il faut parvenir à 
mettre en évidence certains inva-
riants, tout en respectant les dif-
férents contextes. Si le panthéon 
grec est déjà bien constitué à 
l’époque d’Homère et d’Hésiode, 
la relation à la musique des dif-
férents dieux évolue au fil du 
temps. Les mythes qui font des 
dieux des inventeurs d’instru-
ments – Hermès et la lyre, Athéna 
et l’aulos, Pan et la syrinx – sont 
anciens, comme en témoignent 
les hymnes homériques et les épi-
nicies de Pindare. Mais l’exemple 
de la XIIe Pythique montre que 
certaines légendes avaient un 
ancrage plus local : l’aulos avait 
ses lettres de noblesse en Béotie, 
quand il pouvait être décrié à 

20. https://rimant.hypotheses.org/  
Voir Castaldo, Emerit, Perrot, Restani, Vendries, 
Vincent 2024.
21. Perrot 2016.
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Athènes (22). Il ne faut toutefois 
pas surestimer les discours d’une 
élite sociale qui a pris l’habitude 
de faire du mythe du combat 
entre Apollon et Marsyas une 
sorte de mythe archétypal des 
guerres médiques, d’une oppo-
sition entre Orient et Occident. 
La consécration du groupe de 
Myron sur l’Acropole (fig. 3), 
montrant une Athéna jeune et 
droite face à un Marsyas dont 
tous les muscles sont tendus et 
qui fait un geste de protection 
face à la déesse, assorti d’un mou-
vement de pas en arrière, s’inscrit 
bien dans ce contexte. La déesse 
tutélaire reprend ses droits sur le 
sanctuaire pillé et suscite désor-
mais la prudence de la part de 
l’étranger. Mais il n’est pas dit que 
cette opposition entre ce qui se-
rait la culture et la nature, la civi-
lisation et la sauvagerie, soit une 
clef de lecture opérante à toutes 
époques. Certains paradigmes 
heuristiques ont eu plus de suc-
cès que d’autres, et il est certain 
que, dans La naissance de la tragé-
die, Nietzsche a fait date en sou-
tenant la thèse selon laquelle le 
monde grec serait partagé entre 
deux pôles, l’apollinien et le dio-
nysiaque. C’est un bon exemple 
des différentes strates qui 
peuvent constituer le patrimoine 
intellectuel dont on hérite de ses 
prédécesseurs : cette opposition 
nous paraît aujourd’hui évidente, 
alors qu’elle est née essentielle-
ment d’un discours intellectuel 
de philosophes à l’époque clas-
sique, en réaction notamment 
à ce qu’on appelle aujourd’hui 
la « Nouvelle musique ».  À leur 
suite on en est venu à associer 
une musique réglée, sobre et 
apaisante à Apollon, laissant les 

22. Papadopoulou & Pirenne-Delforge  
2001.

délires orgiastiques à Dionysos et 
quelques autres divinités venues 
d’Asie Mineure, en particulier 
Cybèle. 

Toutefois, ce qui est vrai des dis-
cours philosophiques, élaborés 
à Athènes dans un contexte de 
faillite démocratique, ne rend 
pas toujours compte des pra-
tiques quotidiennes et n’augure 
en rien des siècles postérieurs. Si 
nous avons des attestations spé-
cifiques aux divinités orientales, 
de même que quelques schémas 
iconographiques repris et diffu-
sés, comme la Cybèle trônant au 
tympanon d’Agorakritos, d’autres 
documents montrent qu’il n’y a 
pas toujours de partition réglée 
entre des cultes qui seraient apol-
liniens et d’autres dionysiaques. 
Une stèle conservée au Musée 
National d’Athènes (23) montre 
ainsi dans le registre supérieur 

23. Musiques ! Échos de l’Antiquité, 2017, n° 88 
p. 173. J’ai procédé à une nouvelle étude de 
cette inscription qui devrait être prochaine-
ment publiée.

une scène cultuelle avec Apollon 
et Cybèle : une prêtresse, accom-
pagnée d’un aulète, offre un 
sacrifice d’ovin aux deux divini-
tés, chacune identifiée avec un 
attribut musical. Apollon tient la 
cithare et Cybèle le tympanon. 
L’inscription au bas de la pierre 
permet de comprendre qu’il 
s’agit de Stratonikē, prêtresse 
d’Apollon et de la Grande Mère, 
preuve que dans ce contexte les 
deux divinités étaient intime-
ment liées :

οἱ θιασῖται καὶ θιασίτιδες
[ἐ]στεφάνωσαν Στρατονίκην 
Μενεκρ[ά]-
[τ]ου ἱερωτεύσασαν ἐν τῶι ηʹ καὶ οʹ 
καὶ ρʹ
[ἔ]τει Μητρὶ Κυβέλῃ καὶ Ἀπόλλωνι 
στεφά-
[ν]ωι γραπτῶι ἐν στήλλῃ καὶ 
κηρυκτῶι σὺν ται[νί]-
αι καὶ ἄλλωι στεφάνῳ κηρυκτῶι 
σὺν τα[ινί]-
αι ἐν τῆι τοῦ Διὸς συναγωγῇ 
φιλαγαθήσασ[αν].
—
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Les membres du thiase, hommes 
et femmes, ont décerné à 
Stratonikè, fille de Ménékratès, 
qui fut prêtresse de la déesse 
Mère Cybèle et d’Apollon dans 
la 178ème année, une couronne 
avec un bandeau, qui fut gravée 
sur une stèle et proclamée, ainsi 
qu’une autre couronne avec 
bandeau qui fut proclamée dans 
le lieu de rassemblement dédié 
à Zeus, parce qu’elle avait œuvré 
bénévolement.

On apprend que la stèle a été 
consacrée par une association 
d’hommes et de femmes, lesquels 
sont représentés banquetant sur 
le registre médian de la stèle, 
avec un spectacle de musique (au 
jeu de l’aulos) et de danse. Ainsi, 
à l’époque hellénistique, à Nicée, 
il n’y avait pas d’opposition mar-
quée entre l’aulos, la cithare et 
le tympanon, et entre Apollon et 
Cybèle. Il faut donc se méfier des 
discours qui généralisent trop, 
qui ne rendent pas compte des 
différents contextes historiques 
et géographiques.

Les différences ne prennent sens 
que sur un fond commun et, 
comme Hérodote l’a bien expri-
mé, les Grecs se retrouvent dans 
une culture commune (24), ce 
qui inclut la musique. À côté de 
pratiques spécifiques à certaines 
régions, comme en témoigne par 
ailleurs la constitution de véri-
tables écoles de musique régio-
nales à l’époque pré-classique, 
se forge un répertoire commun 
qui devient un véritable patri-
moine qui se transmet par tra-
dition orale d’abord : c’est là un 
des éléments constitutifs de la 
paideia que de chanter les poètes 
du passé, en particulier dans le 

24. Hérodote, Enquêtes, VIII, 144.

cadre du banquet, du moins à 
Athènes qui domine largement 
notre documentation. Si la consi-
gnation d’Homère remonte à 
Pisistrate, la constitution d’un 
corpus des trois tragiques est à 
l’initiative de Lycurgue, dans le 
contexte de l’Athènes démocra-
tique, qui illustre bien les rela-
tions entre musique et politique : 
ainsi, Euripide porte sur la scène 
poético-musicale des débats sur 
le meilleur régime politique et 
Aristophane, qui le parodie, lui 
reproche d’avoir adopté un style 
qui reflèterait selon lui les faillites 
de la démocratie : o tempora, o 
mores s’applique tout autant à 
la musique, qui, déjà au ve siècle, 
voyait s’affronter les avant-gar-
distes, prenant des libertés avec 
la rythmique traditionnelle (que 
ce soit par l’emploi de cellules 
rythmiques plus courtes ou de 
formes de vers libre) et les usages 
mélodiques (par l’introduction 
du chromatisme). À côté d’Euri-
pide ou Agathon pour le théâtre, 
Timothée de Milet fait figure 
d’épouvantail dans sa pratique 
du nome et du dithyrambe, alors 
que lui-même est fier d’explorer 
des sentiers aux tessitures plus 
riches. 

L’écrit est un outil performant 
pour la patrimonialisation, mais il 
ne s’impose pas immédiatement 
dans une société qui conçoit la 
transmission, en particulier la 
transmission musicale, par voie 
orale. Le musicien d’aujourd’hui, 
à moins de pratiquer le jazz ou 
tout autre genre d’improvisation, 
ne se conçoit guère sans parti-
tion ; le musicien de l’Antiquité 
en revanche ne se conçoit guère 
avec. Et pourtant, les Grecs ont 
créé un système de notation 
complexe dont nous avons des 
traces plus que substantielles, du 

moins à partir de l’époque hellé-
nistique. On ne sait si Lycurgue 
avait fait copier la musique des 
tragiques en même temps que 
les vers, mais on sait que les mé-
lodies, en particulier celles d’Eu-
ripide, étaient connues par cœur, 
comme en témoigne l’anecdote 
selon laquelle des Athéniens au-
raient eu la vie sauve à Syracuse 
pour avoir chanté certains de ses 
airs (25). Il n’est donc pas étonnant 
que deux papyrus d’époque pto-
lémaïque portent des extraits de 
l’Oreste et de l’Iphigénie à Aulis, 
les bibliothèques et même plus 
probablement les compagnies 
d’artistes s’étant emparées de 
cet outil qu’est la notation pour 
élaborer des répertoires (26). Ces 
institutions ont ainsi joué le rôle 
de conservatoire de la musique, 
enrichie encore en 2004 d’un 
extrait de tragédie, du ive siècle, 
la Médée de Karkinos le Jeune (27). 
Ce papyrus, retrouvé en 2002 
dans les réserves du Musée du 
Louvre, est un témoignage ines-
timable de l’évolution de la tra-
gédie. On connaît bien le mythe 
de Médée, et en particulier le 
passage où, après avoir eu des 
enfants avec Jason, elle les tue. 
Mais nous avons ici une version 
très différente : dans la Médée de 
Karkinos le Jeune, Médée accuse 
Jason d’avoir tué lui-même leurs 
enfants. Le passage conservé 
présente une alternance de vers 
récités et de vers chantés avec 
plusieurs personnages. En haut 
du papyrus, on lit deux lignes qui 
ne sont pas chantées puisqu’elles 
ne portent pas de signes musi-
caux. En revanche, les trois lignes 
qui suivent, les lignes 3 à 5, sont 

25. Plutarque, Vie de Nicias, 29.
26. Perrot 2025.
27. Musiques ! Échos de l’Antiquité, 2017, 
n° 372 p. 326. Voir notamment Belis 2004, 
West 2007 et Hagel 2009, p. 323-324.
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très nettement espacées pour 
accueillir entre chaque ligne de 
texte les signes musicaux qui 
rappellent l’alphabet grec, mais 
qui sont beaucoup plus espacés 
puisqu’ils sont situés au-dessus 
des voyelles qu’on chantait. Le 
rythme était donné par la langue 
grecque elle-même puisque c’est 
une langue qui alterne les lon-
gues et les brèves, mais quelques 
modifications pouvaient se faire, 
comme c’est le cas sur ce papyrus 
où on a également de la notation 
rythmique. Médée chante son 
innocence de façon assez calme, 
mais pathétique. Puis, un person-
nage conseille à Jason de tuer 
Médée. À l’inverse, Jason, lui, est 
agité, angoissé, comme on le voit 
à sa mélopée qui procède par 
des intervalles beaucoup plus 
dissonants. On en conclut que le 
mythe était perméable, Karkinos 
ne suivant pas la version consa-
crée par Euripide. De plus, alors 
qu’Euripide et ses contempo-
rains cherchaient à introduire 
des chromatismes, la musique de 
Karkinos paraît bien plus sobre, 
comme si Karkinos avait voulu 
revenir à une certaine austérité. 
Cet exemple montre donc à quel 
point un héritage n’est jamais 
établi définitivement et qu’il y 
a toujours des transformations 
possibles.

D’autres sources, en particulier 
épigraphiques, montrent la fa-
veur dont Euripide jouissait à 
l’époque hellénistique dans tout 
le monde hellénisé. Son œuvre 
avait été copiée en Alexandrie, 
mais sans doute aussi pour la bi-
bliothèque de Pergame, où une 
compagnie d’artistes avait été 
créée pour honorer la dynastie 
des Attalides au début du iie siècle 
avant notre ère. Placée sous le 
patronage de Dionysos, comme 

les autres compagnies de tech-
nites de l’époque hellénistique, 
cette corporation était dirigée 
par Kraton, qui s’était fait un nom 
dans l’aulétique, comme aulète 
cyclique plus précisément (28), 
avant de devenir grand-prêtre 
de Dionysos et organisateur du 
concours des Dionysia. Une ins-
cription de Délos (29), honorant ce 
personnage puissant à la cour de 
Pergame, montre une fois encore 
qu’il n’y a pas d’opposition radi-
cale entre Apollon et Dionysos, 
car Kraton honorait autant l’un 
que l’autre, de même que les 
souverains de Pergame. En voici 
un extrait (l. 7-10) : 

καὶ ἀξίως τῆς συνόδου πάντα τὰ 
πρὸς τιμὴν καὶ δόξαν ἀνήκοντα [ἐ]
π[οίησε τῶι τε Διονύ]-
σωι καὶ ταῖς Μούσαις καὶ τῶι 
Ἀπόλλωνι τῶι Πυθίωι καὶ τοῖς 
ἄλλοις θεοῖ[ς πᾶσι καὶ τοῖς τε 
βασι]-
λεῦσι καὶ ταῖς βασιλίσσαις καὶ τοῖς 
ἀδελφοῖς βασιλέως Εὐμένου καὶ 
τῶι [κοινῶι τῶν περὶ τὸν Διόνυ]-
σον τεχνιτῶν ἀποδεικνύμενος 
τὴν αὑτοῦ καλοκαγαθίαν καὶ 
εὐσέβε[ιαν
—
attendu que de façon digne de 
la corporation il a fait tout ce 
qui relève de la charge et de la 
gloire pour Dionysos, les Muses, 
Apollon Pythien et tous les 
autres dieux, et pour les rois et 
les reines, pour les frères du roi 
Eumène et pour la confédération 
des technites dionysiaques, 
ayant montré qu’il était homme 
de bien et pieux…

D’autres inscriptions nous ap-
prennent qu’il avait acquis un pa-
trimoine immobilier et financier 

28. I. Teos 25.
29. IG XI 4, 1061. Musiques ! Échos de l’Anti-
quité, 2017, n° 180 p. 235.

très important qu’il a légué à la 
corporation. On comprend qu’un 
artiste à cette époque, en travail-
lant pour les puissants, pouvait 
se faire une grande fortune (30) :

καὶ γράψας ἐπιστολὴν
πρὸς τοὺς Ἀτταλιστὰς καὶ νόμον 
ἱερὸν ἀπολιπών,
ὃν ἐξαπέστειλεν ἡμῖν βασιλεὺς 
Ἄτταλος, ἐπισημο-
τέραν ἐποίησεν τὴν ὑπάρχουσαν ἐς 
τὴν σύνοδον εὔνοια-
ν, δι’ ὃν τό τε Ἀττάλειον τὸ πρὸς 
τῶι θεάτρωι, ὃ καὶ
ζῶν καθιερώκει τοῖς Ἀτταλισταῖς, 
ἀνατίθησιν καὶ τὴν συν-
οικίαν τὴν πρὸς τῶι βασιλείωι τὴν 
πρότερον οὖσαν Μικ-
ρ<ί>ου, ἀνατίθησιν δὲ καὶ καθιεροῖ 
τῆι συνόδωι καὶ ἀργυρίου
Ἀλεξανδρείου δραχμὰς μυρίας καὶ 
πεντακοσίας,
ἀφ’ ὧν ἐκ τῆς προσόδου θυσίας τε 
καὶ συνόδους [πε]ποιή-
μεθα, καθὼς αὐτὸς ἐν τῆι 
νομοθεσίαι περὶ ἑκάστων
δια<τέ>ταχεν, ἀνατίθησιν δὲ καὶ 
σώματα τοῖς Ἀτταλισταῖς
<τὰ> περιόντα·
—
Attendu que, ayant écrit une 
lettre aux Attalistes et ayant 
laissé un règlement sacré, que 
nous a envoyé le roi Attale, il a 
rendu encore plus manifeste sa 
bienveillance envers la corpora-
tion, par quoi il offre l’Attaleion 
qui est près du théâtre et qu’il 
a consacré de son vivant aux 
Attalistes, ainsi que le précédent 
lieu de réunion, de Mikrios, près 
du palais royal, et qu’il offre et 
consacre à notre corporation 
dix-mille-cinq-cents drachmes 
d’argent d’Alexandrie, grâce aux 
revenus desquels nous avons fait 
nos sacrifices et nos réunions, 
comme lui-même l’a ordonné 

30. I. Teos 26, 16-28.
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dans son testament sur chacun 
de ces points, et qu’il offre les 
esclaves qu’il avait aux Attalistes.

Ce décret, pris par la corporation 
après la mort de Kraton, men-
tionne des bâtiments que l’on 
peine aujourd’hui à identifier 
à Pergame, au point que l’on a 
proposé de les situer en fait non  
à Pergame mais à Téos (31), où 
la stèle a été exhumée. Il n’en 
demeure pas moins que Kraton 
a supporté financièrement la 
consécration de deux bâti-
ments qui ont servi de siège à 
la corporation et qu’en plus de 
cet investissement immobilier 
il avait encore à sa disposition 
une somme d’argent considé-
rable. Ce document illustre donc 
le statut très élevé de Kraton, 
preuve qu’un musicien pou-
vait atteindre un des échelons 
les plus hauts de la hiérarchie 
sociale, ce qui lui a permis de 
faire œuvre d’évergète envers la 
corporation qu’il avait lui-même 
fondée. Le dossier de la carrière 
de Kraton (32) est un témoignage 
important pour comprendre la 
politique culturelle des souve-
rains hellénistiques, qu’éclairent 
tout particulièrement les sources 
épigraphiques (33). L’utilisation 
d’un patrimoine cultuel et 
culturel à des fins politiques et 
diplomatiques est une compo-
sante notable des rapports de 
force dans le monde qui résulte 
des conquêtes d’Alexandre. Tels 
étaient donc les sons du pouvoir 
dans la puissante cité de Pergame 
à l’époque hellénistique.

31. Müller & Wörrle 2002, p. 200 n. 24.
32. Le Guen 2007.
33. Perrot 2019a. La place de la « Nouvelle 
musique » dans la diplomatie grecque de 
la première moitié du IIe siècle a fait l’objet 
de plusieurs de mes communications 
qui seront réunies dans une prochaine 
publication.

L’élargissement  
des horizons et la notion 
de patrimoine sonore

La présence de la musique dans 
les pratiques cultuelles en l’hon-
neur des dieux est à étudier en 
termes d’histoire religieuse et 
sociale, mais aussi d’histoire sen-
sible. En effet, les rituels grecs 
étaient une véritable expérience 
sensorielle, qui sollicitait les cinq 
sens : vue, ouïe, odorat, goût et 
toucher (34). Si la musique y occu-
pait une part essentielle, il ne faut 
pas négliger l’ensemble des sons 
ambiants, dont certains avaient 
une fonction même dans le rituel. 
Pour les anciens, les sons avaient 
indéniablement un effet particu-
lier, qu’il ait été apotropaïque ou 
prophylactique (35) : le bruit peut 
chasser les mauvais démons 
comme assurer la faveur divine. 
Cette approche, plus anthropo-
logique, permet de réévaluer 
certains objets moins impres-
sionnants qu’une stèle décorée 
et inscrite ou un vestige d’instru-
ment. C’est notamment le cas des 
grelots, dans le cas desquels on 
peut s’interroger sur le pouvoir 
magique des sons. Ces objets 
peuvent prendre des formes très 
variées, entre autres d’animaux 
et/ou d’êtres humains. Ce type 
d’objet est associé au monde de 
l’enfance : le hochet était peut-
être agité devant l’enfant à titre 
de divertissement, mais on ne 
peut exclure qu’il ait eu aussi 
vocation à éloigner le mauvais 
œil (36). On en a retrouvé dans 
des tombes d’enfants, symbole 
d’une jeunesse écourtée, pour 
suivre le défunt dans l’au-delà. 

34. Rituels grecs. Une expérience sensible, 
2017.
35. Par exemple, sur la fonction du son dans 
le sanctuaire de Dodone, voir Perrot 2024d.
36. Andreu-Cabrera 2010 ; Levaniouk 2007.

Ainsi le son du grelot est associé 
aussi bien à la vie qu’à la mort, 
de même que son silence. S’il est 
évident que le bruit du grelot ne 
peut être associé au cri de l’ani-
mal, on peut se demander dans 
quelle mesure le son ne fait tout 
de même pas appel à un certain 
imaginaire sonore. Un grelot en 
forme de grenouille (37) peut ain-
si faire appel à l’imaginaire de la 
grenouille coassant, par ailleurs 
bien documenté (38). 

Regardons de plus près un type 
de grelot bien connu, d’époque 
hellénistique et d’origine présu-
mée apulienne, à l'effigie d'un 
jeune garçon chevauchant une 
truie fort ventrue, laquelle se 
trouve sur une base rectangu-
laire (39). Le jeune garçon nu porte 
une couronne de lierre dans les 
cheveux et tient de la main droite 
une grosse grappe de raisin. Il ne 
fait guère de doute que ce per-
sonnage est lié à la sphère diony-
siaque, s’il ne représente le jeune 
dieu. Dionysos pourrait être as-
socié ici à la truie, car l’animal est 
symbole de fertilité et de régéné-
ration : il semble bien qu’elle soit 
prête à mettre bas. Une scholie 
aux Grenouilles d’Aristophane (40) 
explique que l’on sacrifiait un 
porcelet dans les mystères de 
Dionysos et de Déméter, car 
l’animal était funeste aux yeux 

37. Musiques ! Échos de l’Antiquité, 2017, 
n° 251 p. 272.
38. Perrot 2018.
39. Musiques ! Échos de l’Antiquité, 2017, 
n° 252 p. 272. Le Louvre possède un autre 
exemplaire similaire, où le jeune garçon est 
plus allongé et la truie moins ventrue, inv. 
Cp 4700. Il existe aussi des grelots en forme 
de suidé sans enfant : voir par exemple 
celui conservé au musée des antiquités 
gréco-romaines de l’Université d’Ottawa, 
inv. 2014.5.3 (http://biblio.uottawa.ca/
omeka1/museumclassicalantiquities/items/
show/236).
40. À propos du vers 338, où Xanthias 
évoque le parfum des porcs grillés.
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des deux divinités, peut-être en 
raison de sa capacité à s’attaquer 
aux récoltes. L’association des 
deux divinités est bien marquée 
dans la pièce, ce qui explique le 
contenu de la scholie. Cependant, 
les autres témoignages font 
du porc un animal sacrifié sur-
tout à Déméter (41). Une scholie 
à Lucien (42) ajoute que dans 
le cadre des Thesmophories, 
on jette des porcelets dans les 
gouffres de Déméter et Korè en 
l’honneur d’Eubouleus, dont les 
porcs étaient tombés dans la 
faille créée par Hadès pour enle-
ver la jeune déesse. Les données 
archéozoologiques ont confir-
mé l’importance des offrandes 
de porcins dans les sanctuaires 
consacrés à Déméter, même si 
l’on trouve d’autres types de vic-
times sacrificielles (43). Les Grecs 
étaient sans doute habitués au 
grognement des suidés, dont 
on trouve quelque écho dans les 
textes. On sait par Pollux que ce 
grognement pouvait être dési-
gné de deux façons (44): 

συῶν δὲ γρυλισμὸς γρυλίζειν 
γρυλίζοντες, καὶ γρύζειν γρύζοντες· 
οἱ δὲ καὶ ὑισμὸν εἶπον καὶ ὑίζειν 
ὑίζοντες.
—
Le grognement (grulismos) 
des porcs, grogner (grulizein), 
grognant, et gronder (gruzein), 
grondement ; d’autres disent 
aussi couinement (huïsmos) et 
couiner, couinant.

La seconde famille de termes 
n’est pas autrement attestée : 

41. Voir par exemple le relief en marbre du 
Louvre, provenant d’Éleusis montrant un 
sacrifice de porc à Déméter et Korè, inv. Ma 
752.
42. Scholie à Lucien, Dialogues des courti-
sanes, 2, 1.
43. ThesCRA I, p. 80-81.
44. Pollux, Onomastikon, 5, 87.

elle est visiblement liée au nom 
même du porc en grec (hus). La 
première est à peine mieux re-
présentée. Outre la notice que 
le lexicographe Phrynichos y 
consacre (sub verbo γρυλλίζειν), 
on peut mentionner l’Histoire des 
animaux d’Aristote (45), qui em-
ploie le terme pour certains pois-
sons : le chromis et un poisson 
de l’Achéloos appelé sanglier. 
Un vers du Ploutos d’Aristophane 
surtout est explicitement relié 
aux porcs, auxquels Carion com-
pare le chœur (46) :

ὑμεῖς δὲ γρυλίζοντες ὑπὸ φιληδίας 
ἕπεσθε μητρί, χοῖροι. 
—
Allons donc, abandonnez-vous 
au plaisir en grognant
suivez votre mère, mes petits 
cochons. 

La référence à la transformation 
des compagnons d’Ulysse en 
pourceaux est évidente, quoique 
chez Homère (47) le grognement 
ne soit désigné que comme une 
φωνή, peut-être parce qu’il s’agit 
d’êtres humains victimes de ma-
gie et non de vrais suidés. Sur 
une coupe à figures noires du 
musée de Boston (48), les compa-
gnons d’Ulysse boivent la potion 
que leur sert Circé et entament 
leur transformation : ils ont un 
corps d’humain mais des têtes 
de sanglier, bélier, lion ou loup. 
Chaque figure est accompa-
gnée d’une inscription du type 
qu’on a l’habitude de qualifier de 
nonsense inscription (49). Comme 
certains vases montrent des 
instruments de musique avec 

45. Aristote, Histoire des animaux, 535b.
46. Aristophane, Ploutos, v. 307-308.
47. Homère, Odyssée, X, 238.
48. Coupe à figures noires du Museum of 
Fine Arts, Boston, inv. 99.518.
49. Chiarini 2018.

ce type d’inscription, on peut 
émettre l’hypothèse que ces voix 
inintelligibles sont une tentative 
de suggérer le son qu’émettent 
ces mutants.

Les grelots ne produisaient pas 
un bruit semblable à ces grogne-
ments, mais leur iconographie 
évoque un monde sonore auquel 
les oreilles grecques, jusque dans 
les fondations italiotes, étaient 
accoutumées. Le grelot du 
Louvre a probablement été fabri-
qué en Italie du Sud, où le culte 
de Déméter et Korè était parti-
culièrement répandu avec des 
rituels semblables à ceux d’Éleu-
sis. Plusieurs vestiges d’instru-
ments ont pu être liés aux deux 
déesses : à Perséphone, une cym-
bale à Melpeia en Arcadie et un 
aulos à Locres Épizéphyrienne ; 
à Déméter Malophoros un au-
los à Sélinonte (50). Il paraît donc 
probable que la figurine soit liée 
au culte des deux déesses, qui 
était de nature chthonienne. Ce 
type de grelot pouvait donc être 
consacré dans un sanctuaire ou 
déposé dans une tombe, puisque 
les deux déesses étaient asso-
ciées au monde des morts.   

Il est difficile de se représenter 
ce que ces différents sons pou-
vaient évoquer dans l’esprit d’un 
Grec de l’époque hellénistique, 
d’autant que la situation devait 
être très différente d’une fron-
tière à l’autre de l’hellénisme, 
car le bassin méditerranéen était 
un espace riche en échanges. La 
question du pouvoir magique 
des sons permet notamment 
d’examiner de plus près les 
croyances qui se développent à 
partir du syncrétisme entre les 

50. Dons des Muses 2003, 182, n° 72 ; Marconi 
2014 ; Bellia 2018, p. 92-94 ; Bellia 2019.
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cultes grecs et égyptiens, sa-
chant que ces cultes eux-mêmes 
étaient le fruit de certaines évo-
lutions liées aux changements 
politiques. Quelques auteurs 
grecs mentionnent des pratiques 
qu’ils qualifient d’égyptiennes et 
que l’on retrouve effectivement 
dans les papyrus magiques grecs 
trouvés en Égypte. Parmi elles, 
c’est le statut des voyelles qui re-
tiendra ici notre attention, dans 
des exemples qui impliquent en 
outre des invocations tradition-
nelles à Apollon. On voit ici la 
frontière poreuse entre sons et 
musique, car les sons vocaliques 
peuvent se substituer à des ins-
truments de musique selon le 
traité sur le style de Démétrios (51) :

Ἐν Αἰγύπτῳ δὲ καὶ τοὺς θεοὺς 
ὑμνοῦσι διὰ τῶν ἑπτὰ φωνηέντων 
οἱ ἱερεῖς, ἐφεξῆς ἠχοῦντες αὐτά, 
καὶ ἀντὶ αὐλοῦ καὶ ἀντὶ κιθάρας 
τῶν γραμμάτων τούτων ὁ ἦχος 
ἀκούεται ὑπ’ εὐφωνίας, ὥστε ὁ 
ἐξαιρῶν τὴν σύγκρουσιν οὐδὲν ἄλλο 
ἢ μέλος ἀτεχνῶς ἐξαιρεῖ τοῦ λόγου 
καὶ μοῦσαν. 
—
En Égypte, les prêtres célèbrent 
les dieux au moyen des sept 
voyelles en les chantant à la suite 
et, à la place d’un aulos ou d’une 
cithare, le son de ces lettres se 
fait entendre d’une façon eu-
phonique. Ainsi, celui qui évite 
les rencontres de voyelles ne fait 
absolument rien d’autre que de 
se priver de la mélodie des mots 
et de la musique.

Au début du siècle dernier, ce 
passage a suscité l’intérêt de 
Charles-Émile Ruelle (52), traduc-
teur des musicographes grecs, 

51. Démétrios, Traité du style, chapitre 71.
52. Ruelle 1901. Sur la musique antique dans 
la recherche française au xixe siècle, voir 
Perrot 2024b.

qui a consacré un article à ce 
qu’il appelait le « chant gnosti-
co-magique des sept voyelles 
grecques ». Rappelant les diffé-
rentes sources qui font état d’un 
chant de ces sept voyelles, il les 
a reliées aux sept notes tradition-
nelles de la lyre, c’est-à-dire un 
heptacorde formé de deux tétra-
cordes conjoints dont les degrés 
fixes sont hypate – mèse – nète. 
Nicomaque de Gérasa faisait en 
effet le parallèle entre les voyelles, 
les notes et les planètes (53) : 

Καὶ γὰρ δὴ καὶ οἱ φθόγγοι σφαίρας 
ἑκάστης τῶν ἑπτὰ ἕνα τινὰ ψόφον 
ποιὸν ἀποτελεῖν πεφυκυίας, οἷς 
δὴ τὰ <στοιχεῖα> τὰ <φωνήεντα> 
ἐπωνόμασται, ἄρρητα μὲν αὐτὰ 
καθ’ αὑτὰ καὶ πᾶν τὸ ἐκ τούτων 
συντιθέμενον ὑπὸ τῶν σοφῶν 
ἀποκαλούμενα. Διότι κἀνταῦθα 
τοῦτο δύναται ὁ φθόγγος, ὃ δὴ ἐν 
ἀριθμῷ μὲν μονὰς, ἐν δὲ γεωμετρίᾳ 
σημεῖον, ἐν δὲ γράμμασι στοιχεῖον· 
συντιθέμενα δὲ μετὰ τῶν ὑλικῶν 
(οἷα δὴ τὰ σύμφωνα) ὥσπερ ἡ 
ψυχὴ μὲν τῷ σώματι, ἡ δὲ ἁρμονία 
ταῖς χορδαῖς, ἀποτελεῖ ἡ μὲν 
ζῶα, ἡ δὲ τόνους καὶ μέλη, τὰ δὲ 
δραστικὰς δυνάμεις καὶ τελεστικὰς 
τῶν θείων. Διὸ δὴ ὅταν μάλιστα οἱ 
θεουργοὶ τὸ τοιοῦτον σεβάζωνται, 
σιγμοῖς τε καὶ ποππυσμοῖς καὶ 
ἀνάρθροις καὶ ἀσυμφώνοις ἤχοις 
συμβολικῶς ἐπικαλοῦνται. 
—
Les sons de chacune des sept 
sphères produisent naturelle-
ment un certain bruit, et à ces 
éléments on a donné le nom de 
voyelles. Ces éléments sont dits 
inexprimables en eux-mêmes 
par les savants, ainsi que tout ce 
qui est constitué d’eux. La raison 
en est que dans ce cas le son 
peut exprimer la même chose 

53. Nicomaque de Gérasa, fragment 6 Jan. 
Sur cet auteur, voir Perrot 2022a.

que l’unité en arithmétique, le 
point en géométrie et la lettre 
de l’alphabet en grammaire. 
Quand ces éléments sont 
composés avec des substances 
matérielles, comme le sont les 
consonnes, de même que l’âme 
avec le corps et l’harmonie avec 
les cordes produisent l’un des 
êtres animés, l’autre des tons 
et des mélodies, ils produisent 
des puissances actives et 
créatrices des choses divines. 
C’est pourquoi, lorsque les 
théurges honorent le divin, ils 
l’invoquent symboliquement 
avec des sifflements, des claque-
ments de langue ainsi que des 
sons inarticulés et discordants.

Nicomaque insiste sur le pouvoir 
fertilisant de la parole, quand 
voyelles et consonnes sont com-
binées. Les voyelles sont du côté 
du divin, de l’immatériel, tandis 
que les consonnes sont du côté 
du monde, du matériel. Ce rituel 
paraît parfaitement codifié, et 
seuls certains types de sons sont 
tolérés et tout se passe comme 
si la combinaison avait quelque 
chose de sacré, qu’elle était à ma-
nier avec précaution. Le claque-
ment de langue et le sifflement, 
généralement associés l’un aux 
chevaux et l’autre aux serpents, 
apparaissent dans certains 
papyrus (54) :

διὸ ἀντὶ τοῦ ποππυσμοῦ τὸν 
ἱερακοπρόσωπον κορκόδειλον 
γράφε· ἔστιν γὰρ ἡ πρώτη κεραία 
τοῦ ὀνόματος ὁ ποππυσμός. 
δεύτερον συριγμός· ἀντὶ δὲ τοῦ 
συριγμοῦ δράκοντα δάκνοντα 
τὴν οὐράν, ὥστε εἶναι τὰ δύο, 
ποππυσμὸν καὶ συριγμόν, 
ἱερακοπρόσωπον κορκόδειλον καὶ 

54. Voir aussi Preisendanz 1973-1974², n° XIII, 
l. 46-53.
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ἐννεάμορφον ἐπάνω ἑστῶτα καὶ 
κύκλῳ τούτων δράκοντα καὶ τὰς 
ἑπτὰ φωνάς.
—
C’est pourquoi, au lieu du cla-
quement, dessine le crocodile à 
tête de faucon, car le claquement 
est le premier élément de ce 
nom. Ensuite le sifflement : au 
lieu du sifflement, dessine un 
serpent se mordant la queue, 
de sorte qu’il y ait les deux, le 
claquement et le sifflement ; 
le crocodile à tête de faucon et 
qui a neuf formes au-dessus, le 
serpent disposé en cercle autour 
d’eux et les sept voix.

On sent bien ici le pouvoir im-
portant de certains sons, car il 
faut justement les passer sous 
silence et les remplacer par une 
représentation graphique liée à 
cette sonorité, le mot grec com-
mençant par ledit son. On recon-
naît dans ces dessins le substrat 
égyptien, avec des animaux qui 
renvoient aux divinités Sobek, 
Horus et Anubis. Mais les sept 
voix, c’est-à-dire les sept voyelles, 
sont bien grecques. Dans les 
papyrus, quelques consonnes 
apparaissent également. Si l’art 
de la magie n’était pas reconnu 
parmi les cultes officiels, les di-
vinités du panthéon tradition-
nel y étaient sollicitées, comme 
l’atteste le deuxième papyrus 
magique de Berlin, dont on peut 
considérer rapidement un pre-
mier extrait ici (55) :
ααααααα· εεεεεεε· ηηη-
ηηηη· ιιιιιιι· οοοοοοο· υυυυυυυ· 
ωωωωωωω· 
Μουσάων σκηπτοῦχε, φερέσβιε, 
δεῦρό μοι ἤδη, δεῦρο τάχος δ’ ἐπὶ 
γαῖαν, Ἰήιε 
κισσεοχαίτα. Mολπὴν ἔννεπε, 
Φοῖβε, δι’ ἀμβροσίου στομάτοιο·

55. Lignes 96-99.

—
Ô porteur de sceptre, à la tête 
des Muses, porteur de vie, ici et 
maintenant pour moi, ici vite 
sur terre, Ieios, à la chevelure 
de lierre, entonne une mé-
lopée, Phoibos, par ta bouche 
d’ambroisie.

Il s’agit bien d’une prière adres-
sée à Apollon Phoibos, lui-même 
chanteur, comme dieu du soleil à 
en juger par le reste du papyrus. Il 
a toutefois des traits dionysiaques 
puisqu’il porte le lierre, ce qui ne 
doit pas surprendre car l’asso-
ciation d’Apollon et Dionysos 
est bien marquée dès le péan de 
Philodamos composé au ive siècle 
pour le sanctuaire de Delphes (56). 
L’invocation à Phoibos est précé-
dée de ce « chant des voyelles », 
dont on remarquera qu’elles sont 
bien au nombre de sept et que 
chacune est répétée sept fois, ce 
qui bien sûr a un sens magique, 
compte tenu des valeurs attri-
buées au nombre sept. Un peu 
plus loin dans le papyrus, on 
trouve cette fois des combinai-
sons de voyelles, avec diverses 
invocations à Apollon, dont les 
épiclèses renvoient à ses sanc-
tuaires de Colophon, Delphes ou 
encore Claros (57) :

ιη· ιε· ια· ιαη· 
ιαε[·] ιευ· ιηα· ιωα· ιευ· ιηι· ηια· εα· 
εη· ηε· ωη· ηω· ε-
ηε· εεη· ηεε· ααω· ωεα· εαω· ωι· ωε· 
ηω· εη· εαε· 
ιιι· οοο· υυυ· ωωω· ιυ· ευ. ου· ηεα· 
ιηεα· εαε· εια· ιαιε· 
ιηα· ιου· ιωε· ιου· ϊη· ϊη· ϊη· ϊηϊε· 
Παιάν, Κολοφώνιε Φοῖ-
βε, Παρνήσσιε Φοῖβε, Καστάλιε 
Φοῖβε· ιηεα· ιη· ιω· ιυ· 
ιε· ιωα· ιηα· ευα· ωεα· ευηα· ωευα· 

56. Voir en dernier lieu Brillet-Dubois 2018.
57. Lignes 129-141.

ευωα· ευιε· ευιαε· 
ευε· ευη· ευιε· ευω· ϊευαε· ευηαε· 
ὑμνήσω Μέντορι 
Φοίβῳ ..αρεωθ· ιαεωθ· ιωα· ιωηα· 
αε· οωε· 
αηω· ωηα· ηωα· αηε· ιε· ιω· ιωιω· 
ιεα· ιαη· ιεου· 
εουω̣· αα[·] αηω· εε· εηυ· ηη· εηα· 
χαβραχ φλιες 
κηρφι κροφι νυρω φωχω βωχ· σὲ 
καλῶ, Κλάριε Ἄπολλον 
εηυ· Καστάλιε· αηα· Πύθιε· ωαε· 
Μουσῶν Ἄπολλον 
ιεω[·] ωεϊ.’
—
(…) Péan, Phoibos de Colophon, 
Phoibos du Parnasse, Phoibos de 
Castalie
(…) Je chanterai un hymne pour 
Phoibos Mentor
(…) Je t’invoque, Apollon de 
Claros, éèu, Castalien, aèa, 
Pythien, ôaé, Apollon chef des 
Muses, iéô, ôei.

Il y a un lien évident avec la tra-
ditionnelle invocation à Apollon 
Ἰή, mais de nombreuses autres 
combinaisons sont utilisées, 
avec deux, trois, quatre voire 
cinq voyelles. Parfois elles sont 
simplement répétées et cer-
taines sont le miroir d’autres ; à 
la fin du texte apparaissent aussi 
quelques consonnes. Là encore 
il ne fait pas de doute que ces 
voyelles étaient chantées, car il 
s’agit bien d’un hymne, à en juger 
par l’emploi du verbe ὑμνέω. Mais 
comment ces voyelles étaient-
elles chantées ?

Partant de l’idée que chaque 
voyelle pouvait correspondre à 
l’un des degrés de l’heptacorde, 
Charles-Émile Ruelle a suggé-
ré qu’on pouvait attribuer à 
chaque voyelle une hauteur et 
en déduire un motif mélodique, 
ce qu’a fait Élie Poirée qui en 
donne une transcription et une 
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analyse musicale (58). Tous deux 
postulent que le α correspond à 
la note la plus haute et le ω à la 
note la plus grave et qu’il s’agit 
de deux tétracordes diatoniques. 
On comprend immédiatement 
ce que ces restitutions avaient 
d’hasardeux et on ne saurait 
aujourd’hui admettre cette hy-
pothèse, qui ne repose que sur la 
démarche consistant à retrouver 
le nombre 7 dans la théorie musi-
cale grecque. Néanmoins, il faut 
remarquer que le système de 
solmisation des Grecs, tel qu’il est 
exposé dans le traité d’Aristide 
Quintilien et dans les Anonymes 
de Bellermann (59), reposait sur les 
voyelles pour simplifier la lecture 
de notes. Toutefois, il s’agit seule-
ment des voyelles α, ε, η et ω, et 
elles étaient associées à plusieurs 
degrés à la fois (60). On ne saurait 
donc en tirer argument pour dé-
terminer les notes sur lesquelles 
pouvaient être chantées ces 
voyelles. 

Le texte de Nicomaque a ali-
menté la théorie selon laquelle 
non seulement les voyelles 
étaient chantées sur une échelle 
musicale, mais que celle-ci cor-
respondait à la disposition des 
planètes, puisque Nicomaque a 
attribué aux planètes un degré 
de l’échelle musicale de sorte 
à constituer un ensemble co-
hérent  (61). Il a dès lors été ten-
tant de mêler, dans l’étude des 
papyrus magiques, « l’analyse 
musicologique des voyelles, les 
spéculations cosmologiques du 
pythagorisme, et une dimension 

58. Poirée 1901.
59. Aristide Quintilien, Sur la musique, II, 14 ; 
Anonymes de Bellermann, § 77.
60. Perrot 2019b, p. 83.
61. Nicomaque, Manuel d’harmonique, III. Ce 
point a fait l’objet d’une présentation dans 
le cadre des travaux du Collegium Beatus 
Rhenanus et sera prochainement publié.

de sociologie religieuse, voire 
d’ethnologie » (62). Ces voyelles 
se présentent parfois dans des 
combinaisons qui prennent une 
forme particulière, suggérant 
un pouvoir particulier de l’écrit. 
Là encore, on s’est risqué à re-
connaître dans ces dispositions 
particulières des motifs géomé-
triques hérités de Pythagore, 
ainsi le triangle – qui symbolise la 
tétraktys – qu’on a par exemple 
dans le papyrus magique XCVIII, 
destiné au dieu Sarapis afin qu’il 
libère une certaine Artémidora 
de la maladie (63) :

A
EE
HHH
IIII
OOOOO
YYYYYY
ΩΩΩΩΩΩΩ

Mais il y a une difficulté à rai-
sonner ainsi, car si triangle de 
la tetraktys il y a dans la pensée 
pythagoricienne, c’est, comme 
son nom l’indique, un ensemble 
de dix points disposés en quatre 
lignes de respectivement 1, 2, 
3, et 4 points. Or ici nous avons 
un total de 28, qui n’a pas de 
valeur particulière dans la pen-
sée pythagoricienne (contrai-
rement au 36 par exemple). 
Attilio Mastrocinque (64), qui se 
fait l’écho de cette théorie d’un 
chant des voyelles faisant écho à 
celui des planètes, écrit à propos 
du motif de la brique : « chaque 
voyelle correspond à la note 
musicale d’une planète, et la cir-
culation des voyelles au sein de 
la série symbolise le mouvement 

62. Andureau 2021, p. 617.
63. Voir aussi Preisendanz 1973-1974², n° X, 
42-48 ; XIII, 905 ; XIXa sec. 18-23 ; Krauss 1973, 
pl. 137 ; Kotansky 1994, n° 9.
64. Mastrocinque 2010.

circulaire des planètes. On lisait 
par exemple dans la « brique » 
suivante la série canonique des 
voyelles, dans le sens horizontal 
et dans le sens vertical :

ΑΕΗΙΟΥΩ
ΕΗΙΟΥΩΑ
ΗΙΟΥΩΑΕ
ΙΟΥΩΑΕΗ
ΟΥΩΑΕΗΙ
ΥΩΑΕΗΙΟ
ΩΑΕΗΙΟΥ »

On voit bien qu’il s’agit de re-
trouver dans ces dispositions 
particulières de voyelles une 
transposition de la théorie py-
thagoricienne de l’harmonie des 
sphères, qui peine à convaincre 
dans la mesure où tout cela ne 
repose que sur le rapprochement 
des pratiques magiques attestées 
dans les papyrus avec un extrait 
de Nicomaque dont nous avons 
perdu le contexte (65). Ce motif de 
la brique s’apparente principale-
ment à un carré magique, dont 
une diagonale est entièrement 
composée par la lettre Ω, et de 
part et d’autre de ce segment 
se trouvent des segments faits 
des autres voyelles en nombre 
décroissant. C’est clairement le 
motif visuel qui l’emporte, avant 
qu’on ne se rende compte que la 
succession des lettres ligne par 
ligne et colonne par colonne est 
la même, mais à chaque fois dé-
calée d’une lettre. C’est la lecture 
à haute voix qui rend intelligible 
cet « éternel retour », à supposer 
que les anciens aient lu ainsi, 
car ils peuvent aussi avoir lu en 
boustrophédon, c’est-à-dire une 
ligne de gauche à droite et la 
suivante de droite à gauche. En 
réalité, nous avons surtout là un 

65. Andureau 2021 apporte d’autres argu-
ments à cette réfutation de la théorie du 
chant cosmique des voyelles.
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matériau qui combine l’écrit et le 
sonore, comme fondement à des 
rituels magiques, dont le mode 
d’emploi nous fait partiellement 
défaut. 

Néanmoins, le texte de 
Nicomaque autant que les papy-
rus magiques invitent à réfléchir 
au statut qu’a le son dans les 
sociétés hellénisées, car la termi-
nologie employée par les anciens 
n’est pas toujours très claire, ou 
du moins pas toujours la même 
d’un auteur à un autre. Il semble 
que les sons se répartissent plus 
ou moins entre deux pôles, celui 
du ψόφος d’un côté – associé aux 
consonnes – et celui de la φωνή 
de l’autre – dont la racine désigne 
les voyelles en grec (φωνηείς). Le 
terme le plus générique semble 
être φθόγγος, dont la racine se 
retrouve dans le verbe φθέγγομαι, 
qui se réfère à toutes les émis-
sions sonores, qu’elles soient 
animales ou plus spécifiquement 
humaines (66). Néanmoins, on 
remarque que ce son « neutre » 
penche du côté de la voix dans la 
mesure où il est devenu le terme 
technique pour désigner une 
note de musique, par définition 
donc un son chanté ; or on ne 
chante que sur des voyelles. C’est 
pourquoi la théorie musicale est 
partie intégrante d’un travail sur 
le son en général dans le monde 
antique, car elle induit toute 
une réflexion sur la production 
du son et ses qualités, et un de 
ses volets consiste à discriminer 
ce qui est tolérable sur le plan 
mélodique (ἐμμελές) et ce qui 
ne l’est pas (ἐκμελές). Ces tenta-
tives de définition sont au cœur 
de l’entreprise aristotélicienne 
de classement et d’ordonnan-
cement du monde sensible, et il 

66. Perrot 2015, p. 177-178 ; Perrot 2022b.

n’est pas étonnant qu’Aristoxène 
soit le premier à vouloir établir ce 
type de définitions entre ce qui 
est chantable et ce qui ne l’est 
pas, en combinant les critères 
de l’audition, de la perception et 
de l’intellect (fig. 4). Il fait œuvre 
de pionnier par cet effort de ra-
tionalisation de l’espace sonore 
qui va plus loin que les consi-
dérations des Pythagoriciens 
Philolaos et Archytas dont il est 
l’héritier. Aristoxène est ainsi à 
l’origine de toute une branche 
des traités d’harmonique à côté 
de la tradition pythagoricienne. 
Si l’on peut aisément identifier 
ces deux courants principaux, 
il y a quelques passerelles dans 
la mesure où les Aristoxéniens 
n’ont pas tout renié de l’ap-
proche pythagoricienne. Du côté 
aristoxénien, on trouve principa-
lement des textes courts qui se 
présentent comme des introduc-
tions harmoniques (Cléonide, 
Alypios, Gaudence, Bacchios, 
Anonymes de Bellermann), 
alors que les traités les plus 
conséquents appartiennent 

à la branche pythagoricienne 
(Claude Ptolémée et Porphyre, 
à l’exception de Nicomaque qui 
produit un Manuel d’harmonique 
court où il annonce un volume 
plus important). Ce savoir sur le 
son se transmet par compilation 
des écrits précédents avec par-
fois quelques positions plus ori-
ginales, notamment à l’époque 
byzantine, où l’on continue à 
écrire des textes d’harmonique 
selon la théorie antique. À la fin 
du xiiie siècle, Georges Pachymère 
est ainsi l’auteur d’un quadri-
vium à l’occidentale, mais en 
grec, où l’harmonique fait partie 
des quatre sciences exposées. À 
la toute fin, au prix de quelques 
acrobaties théoriques, il tente 
de concilier le savoir païen 
et le système de l’oktoēkhos, 
en usage dans la musique li-
turgique byzantine. Quant à 
Manuel Bryenne, son disciple, 
il fait également œuvre nova-
trice, dans cette tradition pluri-
séculaire, en plaçant dans son 
introduction l’harmonique sous 
le regard du dieu trinitaire, « qui 
a arrangé tout ce qui est visible 
par des techniques invisibles » 
(τὸν ἅπαν μὲν τόδε τὸ ὁρώμενον 
ἀοράτοις τέχναις ἁρμοσάμενον) (67). 
Ceci étant, il montre bien que 
la théorie harmonique antique 
constitue pour lui un patrimoine 
à transmettre, car, comme il le dit 
encore dans son introduction, il 
assume pleinement le fait de re-
copier les anciens, au lieu de les 
paraphraser avec la prétention 
de dire quelque chose d’original. 
« Avec l’aide de Dieu », conclut-il.

Au terme de ce parcours dans le 
patrimoine musical que les Grecs 
ont laissé par le moyen de textes, 

67. Manuel Bryenne, Harmoniques, I Jonker. 
Voir Musiques ! Échos de l’Antiquité, 2017, 
n° 373 p. 326.
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d’images et même de vestiges, il 
apparaît que cet héritage est en-
core à découvrir en partie, car de 
nouvelles problématiques per-
mettent d’interpréter différem-
ment des données anciennes. 
Lors de ces dernières années, la 
recherche a ouvert de nouvelles 
perspectives, en particulier en 
remettant la musique au cœur de 
l’histoire sensible et ainsi en élar-
gissant les frontières du sonore. 
L’exposition « Musiques ! Échos 
de l’Antiquité » (Louvre-Lens/
Barcelone/Madrid) essayait de 
rendre compte de ces nouvelles 
orientations (fig. 5), en propo-
sant un certain recul critique sur 
les représentations que les mo-
dernes se sont faites des acteurs 
du sonore dans l’Antiquité, une 
quinzaine d’années après « Dons 
des Muses » (Athènes/Bruxelles/
Berlin/Londres). D’autres ont fait 
suite, preuve que la musique 
antique est un sujet qui inté-
resse : « Music-on » (Wurtzbourg), 
« Von Harmonie und Ekstase. 
Musik in den frühen Kulturen » 
(Bâle), « Klangbilder – Musik im 
alten Ägypten/Musik im antiken 
Griechenland » (Berlin), « Des 
trompes et vous » (Forum antique 
de Bavay), et, très récemment, 
« Per gli dei e per gli uomini. 
Musica e danza del mondo anti-
co » (Reggio di Calabria). Tous ces 
exemples montrent la difficulté 

d’exposer le son et se tournent 
principalement vers le fait musi-
cal, mais c’est l’occasion pour les 
musées concernés de constituer 
un catalogue, au moins partiel, 
d’œuvres en lien avec le sujet. 
Sans doute reste-t-il encore bien 
des découvertes à faire dans les 
réserves et dans le sol. Dans cette 
bigarrure magnifique que com-
posent les sources sur les sons 
de la Grèce antique, il convient 
d’analyser le patrimoine sonore 
comme un ensemble marqué 
par une tension constante entre 
conservatisme et innovations, et 
par conséquent toujours en mu-
tation. On ne saurait réduire le 
patrimoine sonore antique à un 
tout figé, qui vaudrait pour tout 
temps et tout lieu de la culture 
grecque antique. C’est en cela 
que l’on peut bien utiliser la mé-
taphore de « paysage sonore » : 
les paysages, qui viennent de 
faire leur entrée dans le patri-
moine mondial de l’UNESCO, 
sont le reflet, à un instant de l’his-
toire, de l’histoire sociale du lieu 
mais aussi de la manière dont les 
hommes perçoivent, conçoivent 
et organisent leur environne-
ment. Cependant, un paysage, 
aussi impressionnant soit-il, n’est 
pas voué à l’éternité : l’interaction 
entre hommes et nature, à géo-
métrie variable, ne cesse de le 
transformer. 
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